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RESUME ANALYTIQUE 

La présente évaluation a porté sur 
l’activité de la BEI au titre de ses mandats. 
Outre les activités menées exclusivement sur 
ses ressources propres et à ses propres 
risques, la BEI intervient également dans le 
cadre de mandats. Les mandats sont des 
accords de coopération avec des tiers visant 
à atteindre des objectifs communs, dans le 
cadre desquels les ressources financières 
mobilisées sont fournies, au moins en partie, 
par le mandant. L’activité de la BEI au titre de 
tels mandats s’est rapidement accrue et 
diversifiée au cours des 15 dernières années, 
et en particulier depuis 2014, pour atteindre, 
actuellement, environ un tiers de l’activité de 
prêt de la Banque et plus des trois quarts de 
son activité de conseil. Cette activité 
comprend des mandats de partage des 
risques, dans le cadre desquels la BEI 
investit des fonds propres assortis d’une 
garantie, des mandats de panachage des 
ressources, en vertu desquels elle combine 
des investissements sur ses ressources 
propres avec des aides non remboursables 
d’un mandant, des mandats de gestion de 
fonds fiduciaires, dans le cadre desquels elle 
gère un fonds pour le compte de donateurs, 
des mandats de conseil, en vertu desquels 
elle utilise les fonds de tiers pour dispenser 
des conseils techniques et financiers à des 
clients, ainsi que des mandats au titre 
desquels elle investit directement des fonds 
de tiers. La grande majorité des mandats de 
la BEI sont signés avec la Commission 
européenne. 

Le principal objectif de la présente 
évaluation était d’examiner dans quelle 
mesure la conception et le 
fonctionnement de l’activité de la BEI au 
titre de ses mandats ont permis 
d’atteindre les objectifs visés et comment 
améliorer ces performances, le cas 
échéant. L’évaluation a porté sur tous les 
mandats gérés par la BEI au sein et en 
dehors de l’Union européenne entre 2014 et 
aujourd’hui. L’évaluation a répondu à quatre 
questions principales concernant : a) la 
pertinence du portefeuille de mandats pour la 
BEI, b) l’adéquation de la conception des 
mandats, c) l’organisation et les systèmes 
mis en place par la Banque pour l’exécution 
des mandats et d) les résultats de l’activité au 
titre des mandats. Compte tenu de la 
complexité de l’évaluation d’un ensemble 
diversifié de mandats, l’évaluation a eu 
recours à une combinaison de diverses 
méthodes, tant pour la collecte des données 

que pour leur analyse. Ces méthodes 
comprenaient une analyse approfondie du 
portefeuille des mandats de la BEI, un 
examen minutieux de mandats sélectionnés, 
plus de 100 entretiens avec le personnel de 
la Banque et 20 avec les mandants, ainsi 
qu’une analyse des évaluations et études 
existantes relatives aux mandats de la BEI. 

Les mandats permettent de faire plus et 
mieux en agissant ensemble. En acceptant 
des mandats, la BEI entend appuyer des 
projets conformes à ses objectifs 
stratégiques, qu’elle n’aurait pas été en 
mesure de soutenir seule, ou pas aux mêmes 
conditions, dans la même mesure ou dans 
les mêmes délais. Pour leur part, les 
mandants choisissent de travailler avec la 
BEI pour accroître et améliorer les résultats 
obtenus grâce à leurs ressources, par rapport 
à ce qu’ils pourraient en tirer en l’absence de 
mandats. Les mandats aident les clients à 
mener des projets qui servent les objectifs 
stratégiques de l’UE, mais qui nécessitent 
une aide supplémentaire ou qui ne pourraient 
pas aboutir sans le soutien mis à leur 
disposition au titre des mandats. 
 
Les mandats sont conçus pour augmenter la 
capacité d’action de la Banque. Dans le 
cadre des mandats de panachage des 
ressources, la BEI finance des projets qui ne 
seraient pas réalisables à des conditions 
purement commerciales. Dans son rôle de 
gestionnaire de fonds fiduciaire, elle met en 
commun les ressources des donateurs pour 
combler les déficits de financement et 
apporter un appui supplémentaire à des 
projets qui ne parviennent pas à mobiliser 
des investissements suffisants. En 
investissant les fonds de tiers ou ses 
ressources propres adossées à des 
mécanismes de partage des risques, elle 
parvient à financer un plus grand nombre 
d’opérations risquées qu’elle ne le pourrait 
sans ces mandats. Enfin, en tant que 
gestionnaire de mandats de conseil, elle aide 
davantage de projets à devenir bancables et, 
partant, admissibles aux financements de la 
BEI et d’autres bailleurs de fonds. 
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Pertinence du portefeuille de 
mandats de la BEI 

Il ressort de l’évaluation que le 
portefeuille actuel de mandats est 
pertinent pour la BEI. Évalué à l’aide des 
outils récemment mis au point par la Banque, 
le portefeuille actuel de mandats se révèle 
adapté aux objectifs de politique publique de 
la BEI en matière de soutien aux 
infrastructures, à l’environnement, aux 
petites et moyennes entreprises et à 
l’innovation. Toutefois, comme ces outils sont 
nouveaux et en partie en cours d’élaboration, 
ils ne permettent pas encore une évaluation 
complète et nuancée de l’adéquation 
stratégique du portefeuille de mandats. 
 
Le processus de définition d’une stratégie 
d’orientation institutionnelle et 
opérationnelle globale pour l’activité au 
titre des mandats est en cours. 
L’évaluation a montré que la valeur et la 
pertinence des mandats étaient évidentes 
pour la plupart des membres du personnel de 
la BEI. Les domaines d’action, les produits et 
les groupes de clients qui devraient être 
ciblés par les interventions de la BEI 
couvertes par des mandats étaient moins 
clairement définis, de même que la manière 
dont les mandats s’inscrivaient dans l’activité 
« régulière » (c’est-à-dire hors mandat) de la 
Banque. Il est difficile de déterminer si les 
avantages comparatifs de la Banque (par 
exemple, connaissances, expertise) ont été 
utilisés de façon adéquate pour façonner et 
exécuter les mandats. La BEI n’a eu qu’un 
contrôle limité sur la création de certains 
mandats, même si l’expérience acquise dans 
ce domaine lui a toujours permis de les 
façonner en cours d’exécution. 

L’organisation et les systèmes de la 
BEI 

La BEI a accompli des progrès 
considérables pour faire en sorte que son 
modèle organisationnel réponde aux 
besoins de plus en plus complexes de la 
conception et de la gestion des mandats. 
La création de départements chargés 
spécialement de la gestion des mandats a 
permis d’élever le degré de normalisation et 
de spécialisation dans la création et la 
conception des mandats, ainsi que dans 
l’établissement de rapports sur leur 
exécution. Des procédures, des outils et des 
modèles précis ont été expressément 
élaborés pour couvrir toutes les phases du 
cycle de vie des mandats, qu’il s’agisse 
d’investissements ou de conseils. Dans le 

cas des mandats d’investissement, en 
particulier, de nouvelles dispositions ont 
remplacé l’approche antérieure, très 
décentralisée, dans laquelle la Banque avait 
perçu une source de risques opérationnels et 
de risques de réputation majeurs. Des gains 
d’efficacité et de meilleures synergies ont été 
obtenus grâce à l’utilisation d’une 
terminologie et d’un langage communs à 
l’ensemble de la Banque, à l’examen et à 
l’évaluation ex ante des nouveaux mandats 
au moyen d’outils standard et à l’élaboration 
de processus d’examen centralisés et de 
consultations interdirections. 
 
Malgré les nombreux avantages apportés 
par les changements organisationnels, de 
nouvelles difficultés sont apparues. Pour 
certains mandats d’investissement, la 
centralisation a accru la distance perçue 
entre la gestion des mandats et les 
opérations sous-jacentes, dès lors que le 
personnel de la nouvelle structure centralisée 
n’intervient pas (plus) directement dans les 
opérations. Comme les mandants continuent 
de préférer les contacts directs avec le 
personnel participant aux opérations, de 
nombreuses personnes sont demeurées 
impliquées dans la relation avec le mandant, 
au risque de lui envoyer des messages 
multiples, parfois divergents. Une autre 
difficulté qui est apparue tient au fait que les 
nouveaux processus et procédures mis au 
point pour la gestion des mandats à la 
Banque ne sont pas tous intégrés dans les 
procédures de base de la Banque. C’est 
parfois une source de complexité. Certains 
outils n’ont été élaborés que récemment et 
doivent encore être complétés et testés. 
 
D’importantes initiatives ont été lancées 
pour améliorer le fonctionnement des 
systèmes de la BEI dans le cadre de ses 
mandats et remédier progressivement aux 
risques qui y sont associés. Initialement, 
les systèmes (informatiques) de la Banque 
n’ont pas été conçus pour répondre aux 
besoins particuliers des mandats, notamment 
aux exigences en matière d’information et de 
coordination de la structure de gestion 
centralisée ou en matière d’établissement de 
rapports. Pour les mandats de conseil, la 
première phase d’une solution informatique 
globale et intégrée à l’échelle de la Banque a 
été lancée en 2019 et est désormais 
opérationnelle. La nouvelle application 
couvre l’ensemble du cycle de vie des 
activités de conseil, depuis le lancement 
jusqu’à l’établissement de rapports, en 
passant par le suivi. Pour les mandats 
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d’investissement, un diagnostic approfondi 
des problèmes a conduit à l’élaboration du 
modèle opérationnel cible (TOM). Cette 
feuille de route couvre aussi bien les 
processus et les systèmes que la dimension 
humaine. Les processus automatisés sont 
censés réduire les risques d’erreurs, 
améliorer la qualité et la cohérence des 
données, et permettre à la banque de fournir 
des informations de manière plus visible et en 
temps voulu contribuant ainsi à atténuer 
sensiblement les risques opérationnels. 
 
Des efforts supplémentaires sont 
nécessaires pour améliorer la coopération 
interservices à la BEI afin d’assurer le bon 
fonctionnement de la nouvelle 
organisation et des nouveaux systèmes et 
de renforcer l’exécution des mandats. 
L’expérience tirée de la mise en place des 
structures centralisées de gestion des 
mandats montre que la BEI doit prêter 
attention aux aspects de la gestion du 
changement liés aux ressources humaines et 
au personnel afin de garantir une adhésion 
suffisante et une bonne coopération 
interservices. 

Résultats au niveau des mandats 

Les réalisations attendues des mandats 
d’investissement – exprimés en montants 
signés – ont été atteints. L’analyse d’un 
échantillon de mandats a indiqué que, pour 
les mandats de partage des risques, les 
niveaux de signature étaient proches des 
attentes. Cette analyse a aussi fait apparaître 
une forte augmentation des volumes signés 
dans le cadre des opérations de panachage 
des ressources depuis 2015-2016. Sur le 
plan des décaissements, l’analyse a montré 
que la plupart des fonds finissent par être 
décaissés (les taux d’annulation des mandats 
plus anciens sont restés inférieurs à 10 %). 
Toutefois, en ce qui concerne les mandats en 
cours, les niveaux de décaissement sont 
restés relativement faibles pour diverses 
raisons, dont certaines dépendent de la BEI, 
tandis que d’autres échappent à son contrôle. 
Cela a des répercussions sur la capacité de 
la BEI à obtenir des résultats et à démontrer 
son efficacité. 
 
La méta-analyse de rapports d’évaluation 
préexistants portant sur un échantillon de 
huit mandats a montré que certaines 
résultats importants ont été obtenues ou 
sont susceptibles de l’être. Ces mandats 
ont facilité ou renforcé les projets 
d’investissement. Ils ont remédié dans une 
certaine mesure aux défaillances du marché 

et mobilisé des fonds supplémentaires pour 
des projets. Les activités de conseil ont 
amélioré les connaissances des clients et 
leur capacité à réaliser des projets de 
meilleure qualité. La plupart des évaluations 
analysées étaient moins concluantes en ce 
qui concerne i) la mesure dans laquelle les 
mandats ont permis de financer des 
opérations plus nombreuses et plus risquées, 
et ii) la complémentarité de leurs 
contributions aux politiques et au 
développement avec le marché. 

Conception des mandats, suivi et 
établissement de rapports 

Dans l’ensemble, la conception des 
mandats, qui est généralement l’un des 
facteurs expliquant leurs performances, a 
été adéquate. L’analyse détaillée de 
23 mandats a montré que, dans tous les cas, 
les objectifs énoncés étaient clairs et 
portaient sur des problèmes bien définis, 
même si l’analyse de ces problèmes n’était 
pas toujours fondée sur des données 
factuelles et si les justifications des mandats 
mentionnaient rarement des études des 
défaillances du marché. Dans un cas sur 
deux, les mandats de l’échantillon 
s’appuyaient sur une logique d’intervention 
solide, qui toutefois s’arrêtait souvent au 
niveau des réalisations (p. ex., l’accès au 
financement). 
 
Les cadres de mesure des résultats des 
mandats n’étaient pas toujours bien 
formulés au stade de la conception, mais 
ils se sont améliorés avec le temps. Les 
indicateurs définis ne couvraient, en 
moyenne, que la moitié des objectifs 
désignés dans la documentation des 
mandats. Toutefois, les indicateurs quant aux 
résultats et aux impacts étaient souvent 
absents, ce qui a gêné la mesure des progrès 
accomplis quant aux objectifs stratégiques et 
à la valeur ajoutée de la BEI. Lorsque des 
cadres de mesure des résultats existaient au 
niveau des mandats, les valeurs de référence 
et les objectifs n’étaient généralement pas 
définis. Les objectifs, quand ils étaient 
énoncés, se rapportaient au volume financier 
à décaisser/mobiliser pour les mandats 
d’investissement. La qualité des cadres de 
résultats était meilleure dans le cas des 
mandats plus récents. 
 
La BEI a sous-estimé la complexité des 
processus de suivi et d’établissement de 
rapports, mais elle a pris des mesures 
pour les rationaliser et les systématiser. 
Dans le cadre de son activité au titre des 
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mandats, la BEI a produit plus de 
300 rapports par an, selon divers cadres et 
exigences, dont les données ne pouvaient 
pas toujours être extraites automatiquement 
des systèmes de la Banque. Elle a cependant 
compris la nécessité de rationaliser les 
processus de suivi et d’établissement de 
rapports et de renforcer le niveau 
d’automatisation, comme en témoigne 
l’importance accordée à cet aspect dans 
l’analyse récente du modèle opérationnel 
cible. Un processus connexe tient à la 
centralisation et à la professionnalisation des 
fonctions de secrétariat de certains des 
organes décisionnels des mandats les plus 
importants, ce qui a permis de réaliser des 
économies d’échelle et d’améliorer le respect 
des délais et des termes des mandats dans 
leur exécution. 
 
Malgré les améliorations apportées au 
suivi, la BEI s’est heurtée à des difficultés 
pour apprécier la mesure dans laquelle les 
résultats ont été atteints et en rendre 
compte. Des rapports sur les résultats ont 
été établis conformément aux obligations 
contractuelles. Pour la plupart des mandats 
d’investissement de l’échantillon, ces 
rapports portaient principalement sur le 
volume des investissements, exprimé en 
termes de signatures d’approbation de 
projets et de décaissements par pays et (ou) 
par secteur. Dans le cas des mandats de 
conseil, les rapports étaient plus fragmentés. 
Toutefois, l’évaluation a fait ressortir des 
éléments indiquant que les rapports sur les 
progrès et sur les résultats, bien que 
conformes au cadre juridique des mandats, 
n’étaient pas toujours suffisants pour guider 
la prise de décisions et assurer un bon niveau 
de supervision pour le mandant. 

Performances de la BEI en tant que 
mandataire 

Outre la mesure dans laquelle l’activité de la 
Banque au titre de ses mandats a débouché 
sur des résultats concrets, l’évaluation a 
examiné les performances de la BEI en tant 
que mandataire, qui constituent un indicateur 
indirect de la probabilité d’obtenir des 
résultats, pour autant que la conception 
initiale des mandats soit appropriée. 
 
La BEI a honoré ses obligations 
contractuelles. Des rapports ont été établis 
régulièrement, en ce qui concerne tant les 
mandats d’investissement que les mandats 
de conseil. Pour ce qui est de la sélection et 
de la mise en œuvre des projets, la BEI a 
atteint ses objectifs, lorsque ceux-ci avaient 

été définis, et a produit (ou était en bonne 
voie pour produire) les réalisations 
attendues. La BEI a répondu à toutes les 
demandes des mandants qu’elle a pu 
satisfaire, par exemple en fournissant des 
rapports supplémentaires fondés sur les 
informations disponibles dans ses systèmes. 
D’autres requêtes (non contractuelles), 
portant notamment sur un accès en temps 
réel aux systèmes de la Banque pour 
répondre à des demandes de suivi nouvelles 
ou variables des mandants, n’ont pu être 
satisfaites (par exemple, pour des raisons de 
sécurité informatique et de confidentialité). 
 
La BEI n’a pas répondu à toutes les 
attentes des mandants. Les mandants ont 
formulé des appréciations généralement 
positives sur la réactivité, l’exactitude et 
l’efficacité de la BEI, mais ils ont émis 
davantage de réserves quant à son bilan en 
matière d’informations fournies et de 
communication. 
 
La mesure dans laquelle les mandats sont 
utilisés échappe en partie au contrôle de 
la BEI. D’une part, l’activité de la BEI étant en 
général axée sur la demande, la Banque ne 
peut intervenir que lorsque ses produits 
répondent à un besoin. C’est aussi le cas des 
produits liés à des mandats, qui ont souvent 
leurs propres objectifs et caractéristiques. 
D’autre part, la structure d’incitation 
n’encourage pas la poursuite d’opérations 
plus petites et plus complexes qui sont 
généralement celles que la plupart des 
mandats visent à permettre. 
 
La BEI n’a pas suffisamment mis l’accent 
sur la valeur, l’avantage comparatif et le 
potentiel qu’elle pouvait apporter dans les 
relations relevant de ses mandats. Par le 
passé, la BEI n’a guère cherché à faire valoir 
auprès des mandants et d’autres parties 
prenantes son avantage comparatif dans le 
cadre de mandats précis. En outre, elle a 
tardé à se préparer afin d’être en mesure 
d’expliquer l’additionnalité de ses opérations 
d’une manière accessible à un groupe de 
parties prenantes de plus en plus large et 
diversifié. 

Efficience 

Les paramètres qui définissent l’approche de 
la BEI en matière d’efficacité économique 
sont la couverture des coûts et la 
consommation de capital des mandats. 
 
La couverture des coûts fait l’objet d’un suivi 
actif et systématique. Les statuts de la BEI lui 



 

Résumé analytique  5 

imposent de veiller à ce que les coûts soient 
couverts. Ces dernières années, la Banque a 
clarifié la base de calcul de la couverture des 
coûts applicable aux mandats et amélioré ses 
systèmes de suivi des coûts et des recettes 
des mandats, bien que la couverture des 
coûts de l’activité au titre des mandats se soit 
elle-même dégradée. La consommation de 
capital fait également l’objet d’une attention 
croissante, mais il convient d’affiner encore 
les outils permettant d’aller plus loin qu’une 
évaluation ex ante lors de l’approbation du 
mandat et de mieux les utiliser dans toute la 
Banque. 
 
L’approche de la BEI en matière 
d’efficience ne prête pas suffisamment 
attention aux intérêts des mandants dans 
ce domaine. La gestion des mandats à 
moindre coût et la recherche de niveaux plus 
élevés de valeur ajoutée et d’additionnalité 
font partie des aspects qui ont été jugés 
insuffisamment mis en avant dans le discours 
de la BEI. Dans l’optique d’une relation de 
partenariat, la BEI se doit de prendre en 
considération les intérêts et les contraintes 
des mandants, lesquels ont souvent des 
comptes à rendre pour démontrer qu’ils 
utilisent les fonds publics à bon escient. 

Facteurs influençant les résultats 

La clarté de la finalité poursuivie, la 
mobilisation des atouts respectifs du 
mandant et du mandataire, l’efficacité de 
la coopération transversale au sein de la 
Banque et l’importance croissante 
accordée aux impacts ont été des facteurs 
importants pour l’obtention de résultats. 
Ni la Banque ni le mandant ne disposaient, 
chacun de leur côté, de toutes les 
compétences requises ou n’ont 
systématiquement pris l’initiative de 
coordonner leurs efforts pour assurer une 
évaluation ex ante suffisante de l’opportunité 
d’intervenir et de la meilleure façon de le 
faire. Lorsque les deux parties ont eu la 
possibilité de mettre à profit leurs 
compétences respectives, la justification des 
mandats, les cadres de mesure des résultats 
et les perspectives de succès étaient plus 
solides. L’environnement incitatif au sein de 
la Banque et la mesure dans laquelle celle-ci 
a su concentrer son attention sur la qualité et 
l’impact plutôt que sur la maximisation des 
volumes d’activités ont également eu une 
influence. Un glissement tend à s’opérer vers 
des actions mieux ciblées et une priorité plus 
grande accordée à leur impact, mais il est 
encore loin d’être achevé. Un autre aspect à 
prendre en considération tenait à la mesure 

dans laquelle les services de la Banque sont 
parvenus à collaborer, sachant que les 
mandats sollicitent davantage la coopération 
et les systèmes transversaux. Dernier point 
et non des moindres, il était important que 
toutes les parties concernées aient une idée 
claire de l’orientation stratégique de la 
gestion des mandats, c’est-à-dire de la raison 
pour laquelle et de la façon dont la Banque 
s’était engagée à s’acquitter de ces mandats. 

Recommandations 

Sur la base de ces constatations, des 
facteurs qui les expliquent et des conclusions 
qui en découlent, l’évaluation a abouti aux 
cinq recommandations suivantes, qui sont 
développées plus en détail à la section 7 du 
rapport. La Banque devrait : 
 
R1. Mettre à jour et renforcer son approche 
et sa stratégie d’engagement proactif dans 
l’exécution des mandats, compte tenu de 
l’évolution de l’environnement. 
 
R2. Donner la priorité à la mise en œuvre 
d’initiatives visant à rationaliser davantage 
les procédures et les systèmes et à réduire 
les risques opérationnels, ainsi que les coûts 
liés aux mandats, par exemple le modèle 
opérationnel cible (TOM) et le système 
ASApp (Advisory Services Application). 
 
R3. Mettre en place des interventions en 
matière de gestion du changement et de 
ressources humaines pour assurer le succès 
des systèmes de gestion des mandats en 
cours d’élaboration. 
 
R4. Dans la réflexion sur l’efficience, prendre 
aussi en considération le point de vue des 
mandants, en plus de la couverture des coûts 
et de la consommation de capital. 
 
R5. Élaborer un cadre permettant d’analyser 
périodiquement et en profondeur les progrès 
accomplis pour ce qui est des résultats, des 
impacts et de l’additionnalité des mandats. 
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REPONSE DE LA DIRECTION 

La direction de la BEI a répondu à toutes les recommandations formulées dans le rapport, 
lesquelles figurent ci-après. 
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Conclusions 

C1 – Les mandats ont permis de produire des réalisations et des résultats importants, qui 
démontrent leur valeur et leur pertinence. 

Les réalisations attendues des mandats de l’échantillon, exprimés en termes de niveau 
d’investissement à la signature, ont été obtenus. Dans le cas de certains mandats en cours, 
comme le constate la BEI elle-même, les niveaux de décaissement sont restés relativement 
faibles, pour diverses raisons qui dépendent de la Banque ou qui échappent à son contrôle. C’est 
un aspect important, car l’obtention de résultats dépend en définitive des décaissements, et des 
pressions croissantes s’exercent tant sur la BEI que sur les mandants, qui sont tenus de rendre 
compte de ces résultats. Les niveaux de décaissement ont également des répercussions sur la 
couverture des coûts pour la BEI (puisque les dépenses s’accumulent, tandis que les recettes 
sont essentiellement générées au moment du décaissement ou après celui-ci). 
 
Les sept mandats d’investissement retenus dans l’échantillon pour la méta-analyse ont montré 
que les mandats ont, dans une large mesure, produit des résultats importants. Ils ont facilité et 
renforcé des opérations et des projets qui ont permis d’atteindre les objectifs souhaités. Il ressort 
également de la méta-analyse que les mandats sont perçus comme ayant remédié dans une 
certaine mesure aux défaillances du marché. L’efficacité des mandats a été démontrée pour ce 
qui est de catalyser ou de mobiliser des fonds supplémentaires pour des projets d’investissement 
(contribution financière), d’optimiser la coopération avec un éventail plus large de partenaires et 
de clients (facilitation financière), ainsi que d’améliorer les connaissances des clients et leur 
capacité de réaliser des projets de meilleure qualité (contribution technique). 
 
Divers facteurs internes et externes ont contribué à l’obtention des résultats. Un facteur important 
tenait à la mesure dans laquelle la Banque et les mandants ont su tirer parti de leurs atouts 
complémentaires pour aborder de manière proactive les évaluations ex ante, qui éclairent la 
conception des mandats et les cadres de mesure des résultats. Ni la Banque ni le mandant ne 
disposaient, chacun de leur côté, de toutes les compétences nécessaires pour assurer une 
évaluation ex ante de l’opportunité d’intervenir et de la meilleure façon de le faire. Lorsque les 
deux parties ont eu la possibilité de mettre à profit leurs compétences respectives, la justification 
des mandats, les cadres de mesure des résultats et les perspectives de succès étaient plus 
solides. Par exemple, le mandant et la Banque se sont servis de l’expérience acquise lors de 
mandats antérieurs (MFPR, initiative pour les obligations de projet et LGTT) pour concevoir les 
mandats InnovFin et MIE, mais ont également travaillé ensemble pour les ajuster en cours 
d’exécution, afin d’éviter les doubles emplois avec le FEIS. L’environnement incitatif au sein de 
la Banque et la mesure dans laquelle il tendait à faciliter la réalisation des objectifs des mandats 
ont également joué un rôle important. Un autre aspect à prendre en considération tenait à la 
mesure dans laquelle les services de la Banque sont parvenus à collaborer et à mobiliser toute 
la gamme de leurs compétences, sachant que les mandats sollicitent davantage la coopération 
et les systèmes transversaux. Enfin, il était important que toutes les parties concernées aient une 
idée claire de l’orientation stratégique de la gestion des mandats (c’est-à-dire la raison pour 
laquelle et la façon dont la Banque s’était engagée à s’acquitter de ces mandats), de manière à 
renforcer le ciblage et la sélection des opérations en aval. 

C2 – Il a été difficile de recenser, de suivre et de présenter les résultats des mandats, mais 
certains signes indiquent une tendance à l’amélioration. 

Il n’a pas été évident de déterminer dans quelle mesure des résultats ont été obtenus pour 
certains mandats plus anciens et les projets sous-jacents, qui sont suffisamment mûrs pour en 
avoir produits, du fait de la faiblesse de leur logique d’intervention et de leur cadre de mesure des 
résultats. Les mandats récents posent moins de problèmes similaires, de sorte que la preuve des 
résultats obtenus est maintenant plus aisément accessible. 
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Grâce aux nouveaux systèmes mis en place par la BEI au cours des cinq à sept dernières années 
– cadre REM et méthode d’évaluation selon les trois piliers (3P) – les perspectives en matière de 
recensement des résultats des mandats se sont aussi améliorées. Ces systèmes se composent 
d’ensembles complets et systématiques d’indicateurs et de procédures de suivi et 
d’établissement de rapports portant sur les résultats au niveau opérationnel pour les pays tiers 
(REM) et en Europe (3P). Il est possible de regrouper les indicateurs au niveau des mandats. 
Cependant, bien que rigoureusement appliquées, les méthodes REM et 3P n’ont pas été 
largement utilisées pour orienter les mandats. Cela s’explique principalement par le fait que les 
systèmes sont relativement nouveaux et que, jusqu’à présent, seules quelques opérations ont 
fait l’objet d’un suivi au stade de l’achèvement, de sorte que peu d’informations susceptibles d’être 
regroupées étaient disponibles. 
 
De plus, dans leur forme actuelle, les méthodes REM et 3P ne suffisent pas à répondre à toutes 
les attentes des mandants, parfois implicites (plutôt que contractuelles), en matière 
d’informations. Il ressort de l’évaluation que les mandants estiment avoir besoin de plus 
d’informations, même si celles-ci ne sont pas toujours définies dans les accords de mandat, qui 
leur permettraient éventuellement de jouer un rôle plus actif dans le pilotage des mandats, mais 
aussi de rendre compte à leurs parties prenantes de l’exécution desdits mandats. Très souvent, 
les attentes des mandants ont dû être gérées en tenant compte des exigences de transparence 
et de conformité de la BEI vis-à-vis de ses clients. Dès lors que la contribution des mandants (en 
particulier la Commission européenne) provient exclusivement des fonds publics dont la gestion 
leur a été confiée, ils sont tenus de démontrer que les mandats ont produit les impacts pour 
lesquels ils ont été créés et qu’ils constituent le meilleur moyen d’atteindre ces résultats par 
rapport aux autres options. Les méthodes REM et 3P ont été mises en place pour assurer un 
suivi systématique de la valeur ajoutée de la BEI dans les projets et en rendre compte, mais elles 
n’ont pas été initialement conçues ou ne permettaient pas de suivre dans la même mesure les 
impacts des mandats ou la probabilité de leur concrétisation (ce qui réclame souvent des 
éléments contrefactuels), ni l’additionnalité. De plus, les mandats exigeaient de multiples niveaux 
de rapports sur les résultats, nécessitant des contributions de divers services. L’utilisation des 
systèmes propres à la BEI s’est révélée encore plus complexe lorsqu’il a fallu utiliser des 
systèmes ou des modèles de tiers, comme c’était souvent le cas, surtout lorsque la Banque 
agissait en tant qu’agent de mise en œuvre. Parfois, la Banque a eu recours à des évaluations 
pour mieux comprendre les sujets d’intérêt des mandants et en rendre compte. 
 
Du point de vue de la BEI, il n’existe pas encore d’outils aptes à déterminer si les mandats lui ont 
permis d’aller au-delà de ce qu’elle aurait pu faire dans le cadre d’activités régulières et spéciales 
(au sein de l’Union européenne). À l’instar d’autres institutions financières internationales, la 
Banque s’emploie à élaborer une définition et une approche opérationnelles permettant de cerner, 
de suivre et de renforcer l’additionnalité, au sens de la capacité de combler les défaillances du 
marché ou de répondre à des situations d’investissement médiocres, afin d’améliorer sa capacité 
à évaluer l’additionnalité des mandats. 

C3 – La BEI a pris des mesures importantes pour améliorer son organisation et ses systèmes 
liés aux mandats, mais toutes les initiatives n’ont pas encore abouti et de nouveaux défis 
apparaissent. 

La Banque s’est engagée dans une série de changements organisationnels et systémiques, 
surtout au cours des quatre dernières années, afin d’optimiser sa gestion des mandats et de 
répondre au changement de contexte qui se caractérise par une accélération de la complexité et 
de l’hétérogénéité des mandats. Les attentes ont augmenté quant à ce que les mandats 
pourraient et devraient accomplir, de même que les exigences en matière d’établissement de 
rapports et de coopération entre les services. Les systèmes informatiques sur lesquels s’appuient 
les mandats sont devenus de moins en moins aptes à gérer la complexité croissante de ceux-ci. 
Parallèlement, des pressions de plus en plus fortes s’exercent sur la couverture des coûts des 
mandats. 
 
La réorganisation a donné lieu à des améliorations considérables et a permis à la Banque de 
mieux atteindre ses objectifs et ceux des mandants. Des gains d’efficacité et de meilleures 
synergies sont venus aider la Banque à mieux coordonner son interaction avec la Commission 
européenne au cours des phases de négociation et d’exécution des mandats. Toutefois, tant pour 
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les mandats d’investissement que pour les mandats de conseil, les changements 
organisationnels ont tardé à produire leur plein effet à cause des systèmes sous-jacents de la 
Banque et en particulier ses systèmes informatiques, lesquels n’étaient pas adaptés aux besoins 
particuliers des mandats. Il n’a pas été possible d’interconnecter complètement certains outils et 
systèmes, tels que l’inventaire des mandats, le suivi et les rapports, avec les systèmes 
informatiques actuels de la Banque. Par conséquent, les informations ont souvent été gérées 
dans des systèmes hors ligne séparés (par exemple, des feuilles Excel), entraînant tout à la fois 
des pertes de temps et un risque pour la sécurité. 
 
Face à ces difficultés croissantes, d’importantes initiatives ont été lancées pour les mandats 
d’investissement et de conseil. Dans le cas des mandats d’investissement, un modèle 
opérationnel cible (TOM) a récemment été élaboré : il esquisse une vision stratégique axée sur 
la réduction des coûts et des risques, qui comprend une feuille de route pour les deux prochaines 
années couvrant les processus, les systèmes et la dimension humaine. L’initiative est menée 
conjointement par les départements OPS/MM et IT. Il est admis cependant que ce modèle est 
ambitieux et devra être mis en œuvre par étapes. Aucune date précise n’a encore été fixée pour 
son déploiement. Les Services de conseil ont introduit une nouvelle application (ASApp) qui 
intègre les systèmes existants pour permettre une interface utilisateur unique. Il s’agit d’un 
progrès important qui renforcera la circulation de l’information et l’efficacité de la gestion des 
mandats de conseil. 

C4 – Le modèle organisationnel et les systèmes sont fiables, mais ils ont leurs faiblesses et 
dépendent fortement d’une bonne coopération interservices. 

Pour certains mandats d’investissement, la gestion centralisée, qui permet une normalisation des 
processus, a entraîné la perception d’une plus grande distance entre la gestion des mandats et 
les opérations sous-jacentes, dès lors que le personnel de la nouvelle structure centralisée 
n’intervient pas (plus) directement dans les opérations. Comme les mandants continuent de 
préférer les contacts directs avec le personnel participant aux opérations, de nombreuses 
personnes sont demeurées impliquées dans la relation avec le mandant, au risque de lui envoyer 
des messages multiples, parfois divergents. 
 
Malgré leurs nombreux avantages, les nouveaux manuels et procédures de gestion des mandats 
d’investissement demeurent séparés des procédures de base de la Banque. Le personnel doit 
donc redoubler d’attention pour s’assurer qu’il tient compte de toutes les procédures pertinentes. 
Les rôles des différents services ont été précisés au cours des dernières années, mais il subsiste 
certains chevauchements et des « zones grises ». Plusieurs services ont fait part de leurs 
préoccupations face à la lourdeur des procédures d’examen et à l’attention insuffisante portée à 
la phase de mise en œuvre et à l’amélioration du modèle d’exécution des mandats, surtout dans 
le cas des mandats d’investissement. Il a aussi été noté que les efforts de centralisation et 
d’amélioration de la gestion des mandats ne s’étendaient pas aux partenariats couvrant la 
coopération financière, la coopération en amont et la délégation des ressources propres (c’est-à-
dire celles de la BEI). Les changements organisationnels n’ont pas encore permis de réduire ces 
disparités, qui pourraient nécessiter davantage de coordination et accroître les dépenses. 
 
Bien que le département informatique de la Banque en ait fait l’une de ses priorités principales, il 
existe un risque que le modèle opérationnel cible et le système ASApp ne soient pas mis en 
œuvre comme prévu, compte tenu de toutes les demandes concurrentes auxquelles la Banque 
doit répondre en matière d’informatique. De plus, le modèle opérationnel cible, en particulier, se 
concentre naturellement sur les besoins du département OPS/MM, du moins dans sa première 
phase, et ne couvre pas tous les besoins liés aux mandats dans les différents services. C’est 
pourquoi il faudra probablement du temps avant que les avantages du nouveau modèle TOM ne 
se fassent pleinement sentir dans l’ensemble de la Banque. Ce retard préoccupe de nombreux 
membres du personnel au sein des services, qui, par ailleurs, soutiennent le projet de modèle 
opérationnel cible. La coordination des mandats entre les services s’est améliorée, mais des 
risques subsistent à des niveaux sous-jacents aux mandats, où des décisions importantes doivent 
souvent être prises sans consultation des organes décisionnels de la Banque. 
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C5 – La BEI s’est acquittée de ses obligations contractuelles, mais il reste à exploiter pleinement 
le potentiel des mandats et du partenariat entre le mandant et la BEI. 

Parmi les mandats retenus dans l’échantillon, aucun manquement aux obligations contractuelles 
de la BEI n’a été constaté. Les mandants interrogés s’accordent sur le fait que la BEI a respecté 
ses obligations contractuelles. Toutefois, il ressort également de l’évaluation que l’activité de la 
BEI au titre de ses mandats n’a pas répondu à toutes les attentes. Les principales réserves 
exprimées par les mandants portaient sur les points suivants : la communication spontanée 
d’informations (les attentes n’ont souvent pas été satisfaites en raison des obligations de 
confidentialité de la BEI envers ses clients) ; le niveau des coûts et l’efficacité de la gestion des 
mandats ; les retards dans les décaissements ; les mesures d’incitation de la Banque en faveur 
des projets plus petits et plus complexes sur lesquels reposent la plupart des objectifs des 
mandats. 
 
Freinée par un certain degré d’incertitude sur le pourquoi et le comment des mandats, la Banque 
n’a pas pleinement joué son rôle de partenaire vis-à-vis des mandants. En l’absence de ligne de 
conduite, il était difficile pour la Banque d’adopter une attitude proactive et de mobiliser ses 
connaissances pour réaliser des études et des évaluations ex ante et d’intégrer les constatations 
dans la conception des mandats et les cadres de mesure des résultats. Les orientations 
stratégiques formulées par les Services de conseil, le plan de mise en œuvre de la gestion des 
mandats et le plan global de gestion des mandats constituent à cet égard un bon point de départ. 
Il faut maintenant actualiser cette base dans la perspective de l’après-2020, en mettant à profit 
les enseignements tirés au cours des dernières années. Compte tenu du contexte changeant 
dans lequel la BEI n’est plus considérée comme l’unique partenaire envisageable pour la mise 
en œuvre des mandats, la Banque n’a pas fait suffisamment d’efforts pour faire valoir son 
avantage comparatif auprès des mandants et d’autres parties prenantes, dans le cas de certains 
mandats. La complexité des mandats et la difficulté de traduire en termes opérationnels les 
concepts de valeur ajoutée et d’additionnalité ont également gêné la BEI dans ses efforts pour 
expliquer son rôle à un groupe de parties prenantes de plus en plus large et diversifié. À cette 
complexité s’ajoutaient encore les problèmes liés au fonctionnement des mandats dans les 
systèmes informatiques de la Banque. En outre, les mandats ont tendance à solliciter davantage 
la coopération transversale au sein de la Banque, rendue plus compliquée encore par l’idée 
largement répandue au sein du personnel selon laquelle les ressources nécessaires à la gestion 
des mandats ont été inégalement réparties entre les services. 
 
Néanmoins, et malgré ces difficultés, les résultats ont démontré, dans l’ensemble, que la BEI 
contribue et peut contribuer encore plus à la réalisation des objectifs communs qu’elle partage 
avec les mandants. Les évaluations confirment la valeur de cette contribution de la BEI et le 
potentiel de contribution encore plus important, pour autant que la BEI et les mandants 
parviennent à tirer mutuellement parti de leurs atouts respectifs. Les éléments rassemblés 
montrent que les projets appuyés par les mandats n’auraient pas pu être réalisés – ou du moins 
pas dans la même mesure ni dans les mêmes délais – si la BEI et les mandants (principalement 
la Commission européenne) n’avaient pas uni leurs forces. Les mandats de conseil ont aussi 
grandement contribué à une meilleure connaissance générale des instruments financiers, ainsi 
qu’à l’amélioration de la capacité de certains projets à obtenir un financement. Cette contribution 
ressort en tout cas de l’enquête fi-compass, ainsi que d’autres études similaires concernant la 
plateforme européenne de conseil en investissement et les évaluations disponibles (par exemple, 
à propos de Jaspers). De plus, forte de ses connaissances et de sa capacité à servir de pilote en 
matière d’utilisation des instruments financiers, la BEI a contribué, depuis plus d’une décennie, à 
l’élaboration d’un modèle efficace dans ce domaine. Chaque nouvelle génération d’instruments 
s’est construite sur les précédentes, accumulant toujours plus d’expertise et de meilleures 
méthodes pour toutes les parties concernées. 
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Recommandations  

Cette section présente cinq recommandations. Une justification succincte décrit le problème 
sous-jacent, en s’appuyant sur les conclusions. Certains moyens opérationnels permettant de 
mettre en œuvre la recommandation sont ensuite proposés, afin d’illustrer et de guider la façon 
dont la recommandation pourrait être appliquée dans la pratique. 

R1 – Mettre à jour et renforcer l’approche de la Banque et sa stratégie d’engagement 
proactif dans l’exécution des mandats, compte tenu de l’évolution de l’environnement 

Justification : la vision de la Banque en matière de mandats est devenue de plus en plus explicite 
au cours des dernières années. En confirmant cette vision et en la détaillant dans une stratégie, 
tout en veillant à ce qu’elle soit comprise et partagée dans l’ensemble de ses services, la BEI 
pourra mieux se positionner dans le contexte créé par le CFP pour l’après-2020. Il convient à 
présent de mettre à jour et de renforcer l’approche et la stratégie de la Banque pour éclairer la 
relation avec la Commission européenne au cours de la nouvelle période de programmation et 
pour mettre en évidence et exploiter de manière proactive l’avantage comparatif de la BEI et 
l’expérience qu’elle a acquise dans la conception et l’exécution des mandats confiés par la 
Commission et d’autres partenaires. L’élaboration d’une démarche globale de partenariat 
permettrait aussi à la Banque de réfléchir à la diversité de son activité au titre des mandats dans 
son ensemble et de veiller à ce que tous les aspects de la gestion des mandats (par exemple, 
les activités administratives, le suivi après la fin de la période d’investissement) reçoivent la même 
attention. (En lien avec les conclusions C2 et C5) 
 
À cette fin, la Banque devrait : 

• donner des orientations claires sur le type d’activités à mener avec l’appui d’un mandat et 
sur les activités à mener exclusivement sur ressources propres. Pour compléter ces 
orientations, il conviendrait de préciser pourquoi, comment et dans quelles circonstances 
la Banque devrait s’engager à exécuter des mandats, compte tenu du contexte futur 
probable de cette activité après 2020 ; 

• décider du niveau approprié pour cette approche et cette stratégie mises à jour et 
renforcées. Cela pourrait être, par exemple, au niveau des mandats ou à celui des 
partenariats (tels qu’ils sont définis par la BEI). 

Réponse de la direction Recommandation acceptée 

Depuis la création du FEIS, les mandats ont pris de l’ampleur et ont cessé d’être un « segment 
de niche » de la BEI1 pour devenir une activité principale représentant plus de 25 % du PAB 
(2018). La Banque gère actuellement 38 mandats d’une valeur totale de 178 milliards d’EUR, tant 
en espèces qu’en garanties2. Cette nouvelle dimension opérationnelle s’est également traduite 
par la création d’un département Gestion des mandats au sein d’OPS, d’un département 
autonome Services de conseil au sein de SG (2011) et d’équipes axées sur les mandats dans 
d’autres directions comme RM, JU, PJ, FC, FI, etc. 
 
La fonction de gestion des mandats a été créée en 2006 au sein du FEI, en préparation de la 
période de programmation 2007-2013, lorsque le dispositif JEREMIE (Ressources européennes 
conjointes pour les PME et les microentreprises) a été élaboré. Depuis la mise en place de 
JEREMIE, la BEI et le FEI coopèrent de manière efficace et efficiente pour positionner le 
Groupe BEI auprès des mandants et des parties prenantes, tout en reconnaissant leurs 
compétences et leurs domaines d’intervention respectifs. Parmi les exemples pertinents de 
partage d’informations, de coopération et d’actions conjointes du Groupe BEI, citons la réunion 

                                                      

1  Bien que certains mandats institutionnels, tels que le MPE ou celui ciblant les pays ACP, et des mandats 
de conseil tels que JASPERS (2006) ou ELENA (2009) existent depuis plusieurs décennies. 

2  Ce total ne comprend pas les mandats de conseil qui poursuivent des objectifs différents et 
complémentaires. 
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des administrateurs d’InvestEU, le comité de pilotage chargé des instruments financiers 
décentralisés et le laboratoire de connaissances sur les instruments financiers décentralisés. 
 
Au vu de cette évolution, l’approche et la stratégie vis-à-vis des mandats de prêt ont récemment 
changé grâce aux mesures suivantes : i) la mise en œuvre intégrale du plan global des mandats 
pour améliorer la fonction de gestion des mandats, notamment des processus et systèmes 
internes, ii) la mise en place d’une procédure d’approbation des mandats claire et homogène, en 
ce compris le lien avec le Comité des nouveaux produits de la BEI, iii) la création spécifique d’un 
comité de pilotage présidé par le(la) vice-président(e) pour examiner les questions stratégiques 
liées aux mandats au sein du Groupe, iv) une approche uniforme de la couverture des coûts sur 
la durée de vie des mandats et v) des évolutions informatiques ciblées pour réduire les coûts et 
les risques opérationnels. De même, s’agissant des mandats de conseil, évoqués dans le rapport 
d’EV (p. 17), la Banque a adopté une série d’orientations de haut niveau et élaboré des 
procédures et des lignes directrices sur des sujets spécifiques tels que la tarification (2013). 
Toutefois, à l’avenir, la Banque devra se montrer plus stratégique et plus sélective en ce qui 
concerne la création de nouveaux mandats et l’utilisation des mandats par rapport à l’utilisation 
de capitaux propres, afin d’assurer la viabilité économique de ses propres activités ainsi que de 
ses opérations liées aux mandats, tout en veillant à ce que ces derniers soient bien alignés sur 
ses objectifs et priorités. À cette fin, elle devra également assurer une gestion active du 
portefeuille de mandats existant et une planification opérationnelle plus affinée des activités liées 
aux mandats et de celles qui ne le sont pas. 
 

R2 – Donner la priorité à la mise en œuvre d’initiatives visant à rationaliser davantage les 
procédures et les systèmes et à réduire les risques opérationnels, ainsi que les coûts liés 
aux mandats, comme le modèle opérationnel cible (TOM) et le système ASApp (Advisory 
Services Application) 

Justification : l’augmentation rapide et la complexité des mandats qui ne relèvent pas de l’activité 
de base de la BEI ont débouché sur une situation où la gestion des mandats comporte des 
exigences qui diffèrent et vont parfois au-delà de ce que les procédures et systèmes sous-jacents 
de la Banque sont en mesure de gérer. La probabilité de voir les risques se concrétiser a pu être 
amoindrie grâce à une attention minutieuse. Cependant, le danger inhérent à de futurs incidents 
opérationnels persiste. (En lien avec les conclusions C3 et C4) 
 
À cette fin, la Banque devrait : 

• déployer sans retard les initiatives TOM, ASApp, GCApp et NOW et recenser les autres 
systèmes nécessaires à la bonne exécution des mandats (activités administratives, suivi 
après la fin de la phase d’investissement, etc.) en vue de leur mise à niveau ; 

• repérer les mandats complexes et exigeants afin d’apprécier les risques d’incidents 
opérationnels, par exemple en élaborant une matrice simple d’évaluation des risques ; 

• achever de tester et d’affiner cadre dynamique pour l’évaluation et le suivi des mandats 
(analyse des lacunes du marché, efficacité des politiques, consommation de capital) et 
utiliser de manière plus cohérente et plus complète l’outil de sélection du département 
SG/AS pour les mandats de conseil, peut-être aussi dans le cadre du suivi et de la gestion 
du portefeuille (selon le modèle proposé par le cadre dynamique pour l’évaluation et le 
suivi des mandats) après l’avoir mis à jour ou ajusté, si nécessaire. 

Réponse de la direction Recommandation acceptée 

La direction est consciente des exigences croissantes pesant sur les systèmes et les processus 
résultant des mandats. De nombreuses mesures relatives à l’organisation, aux procédures et à 
l’informatique ont déjà été mises en œuvre, comme le souligne le rapport. Plusieurs projets 
informatiques importants et d’autres évolutions, comme l’assistance externe permettant de fournir 
des services de traitement des données pour OPS, en sont actuellement à un stade initial de 
planification ou de mise en œuvre. Bon nombre d’entre eux sont essentiels pour réduire les 
risques et améliorer l’efficacité des fonctions de gestion des mandats au sein de la Banque. La 
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réussite de la mise en œuvre de ces initiatives dépendra de leur intégration dans une stratégie 
globale à l’échelle de la Banque, tandis que le calendrier devrait tenir compte de l’avancement 
des autres projets connexes. La direction considère ces initiatives comme une priorité en vue 
d’améliorer les fonctions de gestion des mandats de la BEI. 
 
Un nouveau cadre dynamique d’évaluation et de suivi des mandats offre la possibilité de suivre 
l’ensemble du portefeuille de mandats de la Banque sur la base à la fois de la dimension 
politique/stratégique et de la dimension économique (notamment la consommation de capital et 
la couverture des coûts), mais pas spécifiquement des lacunes du marché. 
 

R3 – Mettre en place des interventions en matière de gestion du changement et de 
ressources humaines pour assurer le succès des systèmes de gestion des mandats en 
cours d’élaboration 

Justification : la Banque a bien avancé dans la mise en place de sa structure organisationnelle, 
qui dépend quant à elle d’une nouvelle génération de procédures et de systèmes informatiques 
en cours de déploiement. Toutefois, pour mettre pleinement à profit les initiatives prises au niveau 
organisationnel et systémique, il faudra améliorer le degré de coopération transversale et les 
mesures d’incitation au niveau opérationnel. (En lien avec les conclusions C3 et C4) 
 
À cette fin, la Banque devrait : 

• veiller à ce que l’introduction des initiatives TOM et ASApp s’accompagne d’un processus 
clairement planifié visant à garantir la participation, la compréhension et l’adhésion du 
personnel-clé des services concernés, afin de le préparer au mieux au déploiement 
desdites initiatives ; 

• inciter le personnel à s’investir dans l’exécution des mandats, par exemple en répercutant 
les objectifs correspondants sur les objectifs de performance personnels dans tous les 
services concernés ; 
 

• réévaluer périodiquement le déploiement des ressources parmi les services pour 
s’assurer qu’il reflète la charge de travail engendrée par les engagements pris envers les 
mandants, sur la base des données de la comptabilité analytique et du système 
d’enregistrement du temps et des effectifs. 

Réponse de la direction Recommandation acceptée 

L’exécution de certains mandats à grande échelle (en particulier le FEIS) aurait été impossible 
sans une gestion efficace du changement. Ces dernières années, la direction de la Banque a mis 
en œuvre un certain nombre de mesures visant à encourager le changement, la communication 
et la coopération interservices (notamment des laboratoires de connaissances, des plateformes 
en ligne d’échange de savoirs, des formations et séminaires internes, etc.). En outre, un nouveau 
programme à l’échelle de la Banque, intitulé « Working together », est en cours d’élaboration afin 
d’améliorer la manière dont les services travaillent au sein de la BEI, ce qui représente une 
occasion de revoir et de renforcer les processus et la communication, ainsi que de créer la culture 
organisationnelle souhaitée qui outillera la Banque pour l’avenir. 
 
Il est également admis que pour inciter davantage les membres du personnel à utiliser et à 
exécuter les mandats, les gestionnaires de tous les services concernés de la Banque pourraient 
traduire de manière plus cohérente des objectifs spécifiques de mandats en objectifs individuels 
de performance pour les agents desdits services. 
 
Les opérations de la Banque liées aux mandats sont devenues une activité phare entièrement 
intégrée. Cette activité devrait continuer à gagner en sophistication et en ambition. Il est donc 
important de veiller à ce qu’il y ait suffisamment de personnel disponible, motivé et équipé des 
systèmes et processus nécessaires pour mener à bien cette activité. 
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Afin d’inciter davantage le personnel à utiliser les mandats et à les exécuter avec succès, la 
direction PERS entamera avec les services concernés une réflexion pour envisager comment : 
 
- élaborer un cadre de fixation des objectifs pour les mandats visant à aider les gestionnaires 
de tous les services concernés de la Banque à traduire des objectifs spécifiques en objectifs 
individuels de performance ; 
- évaluer les besoins en matière d’apprentissage du personnel travaillant pour les mandats en 
vue de concevoir et de mettre en place une formation spécifique lorsque les besoins ne sont pas 
couverts par les activités de formation et de perfectionnement déjà disponibles et (ou) alimenter 
un débat plus large sur la gestion des talents ciblant le personnel des mandats. 
 
La fixation des objectifs, l’évaluation des besoins d’apprentissage et la mise en œuvre devraient 
s’accompagner de la participation d’équipes de soutien spécialisées de la direction PERS. 
 

 

R4 – Dans la réflexion sur l’efficience, prendre aussi en considération le point de vue des 
mandants, en plus de la couverture des coûts et de la consommation de capital 
 
Justification : la couverture des coûts est un critère important pour l’acceptation de nouveaux 
mandats par la BEI et une préoccupation constante dans le cadre des mandats existants. Il faut 
continuer d’insister fortement sur cet aspect, selon ce qui a été convenu pour chaque catégorie 
de mandats, car la BEI se doit de respecter ses propres documents fondateurs et ses principes 
fondamentaux en tant qu’institution, ainsi que de veiller à une gestion saine, essentielle à la santé 
financière de l’organisation. Toutefois, dans l’optique d’une relation de partenariat, elle se doit 
aussi de prendre en considération les intérêts et les contraintes des mandants, lesquels ont 
souvent des comptes à rendre pour démontrer que les fonds publics qui leur ont été confiés ont 
été utilisés à bon escient. En tant que partenaire à part entière, la BEI a le devoir de soutenir les 
mandants à cet égard. C’est aussi l’occasion d’accéder à un degré de partenariat plus élevé et 
plus efficace grâce au meilleur alignement des objectifs et à un travail plus approfondi sur la 
complémentarité des partenaires. 

À cette fin, la Banque devrait : 

• recentrer la communication relative à ses mandats pour mettre l’accent sur l’optimisation 
des ressources ; veiller à la clarté des messages qu’elle envoie aux mandants et des 
relations qu’elle entretient avec eux ; 

• renforcer la confiance des mandants dans le fait que la gestion vise à obtenir les meilleurs 
résultats avec le moins de ressources possible. À cet effet, il pourrait être envisagé, par 
exemple, de mettre en place un mécanisme ou une procédure, ou même de désigner une 
structure existante, par exemple le comité de pilotage de la gestion des mandats ou le 
comité directeur des services de conseil, pour évaluer systématiquement si l’utilisation 
proposée des ressources du mandat est la plus judicieuse3. 

Réponse de la direction Recommandation acceptée 

La direction reconnaît qu’une communication ciblée et cohérente – via des canaux respectant la 
gouvernance de la BEI – concernant l’efficience et l’efficacité des mandats sur la base d’un 
concept d’« optimisation des ressources » des mandats de la BEI pourrait enrichir les relations 
avec les mandants (ainsi que la communication interne) et pourrait permettre de mieux 
positionner la BEI en tant que partenaire stratégique soutenant des projets générant d’importants 
résultats. La direction tient toutefois à souligner qu’un équilibre devra toujours être trouvé entre 
i) les attentes des mandants, ii) les exigences des secteurs d’activité et des marchés et iii) les 
coûts de mise en œuvre. 
 

                                                      
3  Un tel mécanisme est déjà en place pour le FEIS, où il appartient au comité d’investissement d’autoriser 

l’utilisation de la garantie pour chaque opération proposée.  
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S’agissant des Services de conseil, la plupart des résultats devraient être saisies 
quantitativement via ASApp, tandis qu’un exposé narratif soulignant les aspects qualitatifs et les 
résultats indirects resterait également indispensable. 
 
À cet égard, plusieurs axes de travail sont déjà tracés, lesquels contribueront ensemble à 
façonner la capacité de la Banque à démontrer l’optimisation des ressources dans le cadre de 
ses mandats. Ces axes de travail comprennent un examen du concept d’additionnalité, qui aidera 
à terme la Banque à démontrer à l’extérieur la valeur de son intervention, que celle-ci relève d’un 
mandat ou de ses ressources propres. De même, à la suite de la deuxième modification de 
l’accord-cadre financier et administratif (ACFA), la Banque collaborera avec la Commission 
européenne pour l’examen de la méthode d’évaluation selon les piliers. La Commission 
confirmera la capacité de la BEI à exécuter les mandats conformément aux exigences de l’UE 
(notamment dans des domaines clés tels que les juridictions non conformes, etc.) et rassurera 
ainsi sur les normes strictes que respecte la Banque dans la gestion et l’exécution de ses 
mandats. En outre, la BEI finalisera prochainement des lignes directrices internes relatives à la 
manière d’appliquer, dans ses structures de gouvernance et ses procédures d’approbation, les 
principes de financement avec panachage de ressources pour les opérations du secteur privé en 
dehors de l’UE. En raison de la rareté des ressources des donateurs, ces principes sont 
considérés comme une nouvelle norme pour obtenir des subventions ; cette norme traite, entre 
autres, de l’additionnalité, du niveau minimum de concessionnalité afin de ne pas fausser le 
marché, ainsi que de la promotion de normes rigoureuses. 
 
Dans le prochain CFP, pour la nouvelle génération de mandats institutionnels, la Banque 
collaborera activement avec la Commission européenne afin de veiller à tirer des enseignements 
appropriés de l’expérience des mandats précédents, en particulier concernant la conception de 
principaux indicateurs de résultat (PIR) pertinents et le suivi des résultats et des impacts, 
notamment pour les services de conseil, grâce à une méthodologie solide et un système de suivi 
(voir également R5). 
 

 

R5 – Élaborer un cadre permettant d’analyser périodiquement et en profondeur les progrès 
accomplis pour ce qui est des résultats, des impacts et de l’additionnalité des mandats 

Justification : les mandants et d’autres parties prenantes demandent, plus tôt et de plus en plus, 
des éléments attestant que les mandats permettent d’accomplir davantage que ce qu’il serait 
possible de faire en leur absence, qu’ils ne manqueront pas de produire les résultats escomptées 
et qu’ils ont le potentiel d’engendrer des impacts positifs. C’est une difficulté nouvelle pour tout le 
monde, et pas seulement pour la Banque, car la complexité des résultats, le temps qui s’écoule 
avant de les obtenir et la nécessité de procéder à une analyse contrefactuelle pour démontrer les 
impacts ne se prêtent pas facilement à la production précoce d’un flux d’informations continu 
nécessaire pour alimenter la conduite de programmes complexes comme les mandats. Cette 
demande fait peser une charge considérable sur l’établissement de rapports concernant les 
résultats, car, dans de nombreux cas, elle excède les capacités de la Banque en matière de suivi 
régulier, lequel se concentre habituellement sur les réalisations et est assuré par les gestionnaires 
de projet. Le recours à des évaluations périodiques peut apporter une solution à ce dilemme et 
pourrait également contribuer aux efforts de la BEI pour renforcer sa position dans les relations 
avec les mandants. Le fait d’être en mesure de prouver de manière proactive et convaincante 
que les mandats vont dans la bonne direction pour répondre aux attentes initiales et que les 
hypothèses sur lesquelles ils reposent sont correctes (ou, au contraire, appellent des 
ajustements) permettrait à la Banque de renforcer la confiance qui lui a été initialement accordée 
et de peser davantage sur la définition des mandats. (En lien avec les conclusions C2 et C5) 
 
À cette fin, la Banque devrait : 

• déterminer comment et à quelle fréquence les mandats pourraient faire l’objet d’une 
analyse approfondie, en vue de présenter des éléments attestant des progrès accomplis 
pour ce qui est des résultats, des impacts et de l’additionnalité. Une telle analyse pourrait 
être effectuée de manière autonome ou dans le cadre d’une évaluation. Il conviendrait de 
prévoir des ressources à cet effet dans le mandat lui-même ; 
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• mieux utiliser les outils REM et 3P en mesurant certains indicateurs pour les opérations 
menées au titre d’un mandat, non seulement à la fin de celui-ci (ou, dans le cas du cadre 
REM, trois ans après), mais aussi à des moments critiques de son cycle de vie4. Une fois 
agrégées au niveau du mandat, ces données de suivi intermédiaires pourraient apporter 
un éclairage utile au rapport périodique proposé. 

Réponse de la direction Recommandation acceptée 

Les services de la Banque soutiennent l’idée d’une évaluation périodique et à mi-parcours, 
notamment pour s’assurer que les programmes sont sur la bonne voie et concordent avec leurs 
objectifs initiaux. 
 
La plupart des mandats de la BEI font l’objet d’évaluations et d’audits réguliers afin d’analyser 
leurs avancées sur divers plans. Toutefois, l’élaboration d’un cadre unique et uniforme, tel que 
proposé, contribuerait à assurer la cohérence de l’ensemble du portefeuille de mandats, en 
supposant que la plupart de ces évaluations soient toutes définies au début de la prochaine 
période de programmation de l’UE et pour autant que l’évaluation des programmes soit 
complémentaire et conforme à la réglementation européenne en vigueur. 
 
Ces évaluations périodiques pourraient être systématiquement effectuées à mi-parcours et au 
stade final d’un mandat ou d’un programme de panachage de ressources ou – dans le cas de 
petits mandats ou programmes – un échantillon de mandats pourrait servir de base à l’analyse. 
 
En règle générale, l’évaluation serait réalisée soit par des équipes externes (financées et 
éventuellement supervisées par des mandants), soit par des ressources internes telles que 
l’équipe EV de la BEI. Toutefois, il convient d’éviter autant que possible les doubles emplois et 
l’effet de lassitude exercé par l’évaluation. Dans la mesure du possible, la couverture des coûts 
de cet exercice devrait normalement être garantie dans l’accord de mandat ou pourrait provenir 
du budget de la BEI à des fins d’évaluation. L’équipe EV de la BEI devrait être associée à 
l’évaluation de ces mandats, projets ou programmes de panachage de ressources, au moins en 
ce qui concerne leur conception et leur cahier des charges. Il convient de noter et de reconnaître 
que, s’agissant des analyses détaillées des impacts, les évaluations ne sont parfois pas 
réalisables à un coût raisonnable et avec la garantie d’une solidité en termes de validité externe. 
 
La poursuite de la mise au point d’un système rigoureux de mesure des résultats et des impacts 
à moyen terme serait envisagée sur la base de l’expérience passée et actuelle de la BEI 
(évaluation selon les trois piliers (3P), cadre REM, définition révisée de l’additionnalité, 
connaissances propres d’EV) et d’une évaluation des incidences financières et méthodologiques 
potentielles pour les services opérationnels de la BEI. Pour les nouveaux mandats et au cas par 
cas, les services de la Banque sélectionneront les indicateurs de suivi normalisés de la BEI qui 
doivent être mesurés aux points critiques de la durée d’un mandat. 
 

 
 
 

                                                      
4  Les indicateurs de résultats ne pouvaient être mesurés que pour les projets achevés, tandis que les 

indicateurs d’extrants pouvaient être mesurés pour tous les projets en cours au titre d’un mandat, 
fournissant ainsi des informations sur les progrès réalisés et sur les perspectives d’obtention des 
résultats du mandat. 



 

 

À propos de la division Évaluation des opérations 
 
La division Évaluation des opérations (EV) a été créée en 1995, dans le but de réaliser les 
évaluations ex post des opérations menées tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union. Au sein 
d’EV, l’évaluation est réalisée selon des pratiques internationales établies, en tenant compte de 
critères de pertinence, d’efficacité, d’efficience et de viabilité généralement acceptés. EV formule 
des recommandations sur la base des conclusions de son évaluation ex post. Les enseignements 
tirés devraient améliorer les résultats opérationnels, la responsabilisation et la transparence. 
Chaque évaluation comprend une évaluation approfondie d’investissements sélectionnés, dont 
les conclusions sont ensuite résumées dans un rapport de synthèse. 
 
Ces rapports sont disponibles sur le site web de la BEI :  
 
http://www.bei.org/infocentre/publications/all/research-studies/ex-post-evaluations/index.htm  
 
 

http://www.bei.org/infocentre/publications/all/research-studies/ex-post-evaluations/index.htm
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